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Il est interdit de stationner tout véhicule dans 
les rues entre minuit et 7 h, du 1er 
novembre au 15 avril et en tout temps lors 
des tempêtes. 

Veuillez noter que des 

constats d’infractions 

sont émis à cet effet. 

La municipalité vous 
souhaite une joyeuse 

Saint-Valentin! 

Infos municipales  1 à 11 

Service des loisirs 12 - 13 

Service sécurité incendie 14 - 18 

Bibliothèque Le Signet 19 

Taxes municipales 20 

MRC de Drummond 21 

Sûreté du Québec 22 

Maison des jeunes 23 

Mots croisés 24 

APPAD 25 

Nos annonceurs 26 à 28 

Afin d’éviter un bris de bac et pour faciliter le  déneigement :  

• Placer vos bacs dans votre entrée lors des collectes. 

• Assurez-vous de conserver un dégagement de 60 cm (2 pi) autour du 

bac.  

Prenez note que le bras mécanique du camion de collecte s’étire 

jusqu’à 3 mètres (10 pieds). 

Merci de votre collaboration! 
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GMR - GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

• Le bac n’est pas identifié par la municipalité (autocollant ou estampe). 

• Le bac n’a pas été placé en bordure de rue avant 7h le matin de la collecte. 

• Le bac est trop lourd. 

• Le bac contient des matières non acceptées. 

• Le bac est tombé au sol. 

• Le bac est non conforme au règlement de gestion des  

matières résiduelles (GMR). 

• Les roues du bac sont orientées vers la rue. 

• Le couvercle n’est pas fermé et libre de tous débris. 

• Des matières placées autour du bac empêchent la prise de celui-ci par le camion. 

 Les matières misent à côté du bac ne sont pas  ramassées. Il est de votre 

responsabilité de vous assurer que votre bac est conforme aux exigences du 

règlement sur la gestion des matières résiduelles. 

FÉVRIER 2022 

D L M M J V S 

  1 2 3 4 5 

6 7 8 9 10 11 12 

13 14 15 16 17 18 19 

20 21 22 23 24 25 26 

27 28      

CALENDRIER DE COLLECTES 

MARS 2022 

D L M M J V S 

  1 2 3 4 5 

6 7 8 9 10 11 12 

13 14 15 16 17 18 19 

20 21 22 23 24 25 26 

27 28 29 30 31   

       

Besoin d’un bac vert ou brun supplémentaire?  

Seulement le bac vous sera facturé, aucun frais de collecte  
supplémentaire. 

VOTRE BAC N’A PAS ÉTÉ RAMASSÉ? 
Voici les raisons possibles :  

Vous ne savez pas où 

disposer d’un objet? 

Consultez l’application  

geretaboubelle.ca 

! 

COLLECTE DE  

SAPINS 2022 

90 sapins  

ont été ramassés 

et  

valorisés 
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GMR - GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

Gestes faciles à adopter pour intégrer le bac brun dans votre routine 

• Allez-y progressivement avec le bac brun. Commencez en déposant les épluchures de fruits et légumes et le marc de café 
(avec le filtre) dans votre bac et sortez-le à chaque semaine. 

 

• Prêt à aller plus loin? Déposez vos restes de table et rognures de viande dans un contenant au congélateur et videz-le 
dans votre bac le jour de la collecte. Miracle! Pas d’odeurs, pas de mouches et un bac brun propre. 

 

• Pas de place au congélo? Utilisez du papier journal pour envelopper vos résidus de viande ou autres matières humides et 
potentiellement odorantes, évitez de mettre des liquides et, au besoin, optez pour des sacs de papier pour déposer vos 
matières dans le bac. 

 

• Pour limiter les odeurs, mettez votre bac brun en bordure de rue à chaque collecte, même s’il contient peu de matières    
        et entreposez-le à l’ombre. Saupoudrez un peu de bicarbonate de soude, si désiré. 
 

• Nettoyez régulièrement votre bac à grande eau avec un peu de vinaigre, de bicarbonate de   
        soude ou de savon (mais évitez d’utiliser de l’eau de Javel). 
 

Voici quelques trucs pour bien commencer 

l’année en GMR! 

 Pensez aux points de dépôt municipaux pour vos : 

• Ampoules fluocompactes  

• Piles, batteries et cellulaires  

• TIC (Technologies de l’information et des communications)  

 N’abandonnez jamais votre vieille télévision en bordure de rue: 

des métaux lourds sont à l’intérieur et doivent être récupérés! 

 Réfrigérateur, congélateur et air climatisé : tout appareil 

contenant des halocarbures (produits réfrigérants) doit être 

acheminé à l’écocentre ou repris par le commerçant.  

Important : toutes ces matières sont refusées dans la collecte des 

bacs noir, vert et brun ainsi que dans les encombrants.  

Par contre, elles sont  acceptées à l’écocentre! 
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9 943 fois  

MERCI 
pour vos dons! 

Les Germainois et Germainoises ont été plus que généreux,  
plusieurs livres de denrées ont été ramassés et 9 943.58$ en 
argent, grâce à la collaboration du comité de partage, des 
pompiers qui ont fait la collecte de dons sur le coin des rues, 
des entreprises locales, ainsi que la municipalité de  
Saint-Germain de Grantham. 

Ainsi nous avons pu offrir à des paniers de Noël, pour leur 
permettre d’avoir de bons repas, ainsi que des cadeaux pour les 
enfants, et ce, grâce à la maison des jeunes. 

IMPORTANT 

Les sommes amassées ne servent pas seulement pour la 
période des fêtes, elles servent toute l’année. 

On ne sait jamais à qui et quand ça peut arriver.  

Vous êtes dans le besoin ? 

N’hésitez pas et adressez-vous au presbytère au 819-395-4429. 
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GESTION DE LA NEIGE ET  

DES VÉHICULES EN  HIVER  

P 

Stationnement interdit en 

période hivernale : il est 

interdit d’immobiliser ou de 

stationner son véhicule 

routier sur un chemin ou 

un stationnement public 

entre minuit et 7 h, du 

1
er

 novembre au 15 avril 

inclusivement et en tout 

temps lors d’une tempête 

et du ramassage de la 

neige sur tout 

le territoire de  

la municipalité.  

 

Veillez à bien baliser vos 

boites aux lettres et vos 

luminaires. 

En aucun cas, la neige 

provenant des entrées, des 

allées et des stationnements 

ne doit être poussée ou 

soufflée sur la voie publique, 

les trottoirs, les terre-pleins, 

les culs-de-sac, les cours 

d’eau et les espaces verts 

municipaux. La neige ne 

doit pas être déplacée de 

l’autre côté de la rue. 

Assurez-vous de planter vos 

piquets de déneigement 

(repères pour les 

déneigeurs) loin des 

trottoirs, des bordures et 

des pavages publics.  

Les bacs roulants ne 

doivent JAMAIS être 

placés dans la rue. Ils 

doivent être positionnés 

à 1 mètre (urbain) ou à 3 

mètres (rural) de la voie 

publique, du trottoir ou 

de la bordure (dans votre 

entrée de cour) la veille 

ou la journée même, 

avant 7 h. Les roues 

doivent être du côté de 

la propriété et le 

couvercle doit être fermé 

et libre de tout débris.  

Ce printemps, nous 

avancerons l’heure 

dans la nuit du 12 au 

13 mars 2022. Un 

retour à l’heure d’été 

pour le Québec. 

PROCHAIN CHANGEMENT D ’HEURE 
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Qu’il est maintenant possible d’afficher sur le panneau numérique de la municipalité : 

• 

• 

• 

• 

• 

 

Tous les citoyens peuvent soumettre une demande : un bon voisin, ça se félicite! 

Les entreprises de St-Germain, ou celles de la région employant un germainois, sont également autorisée à  

soumettre leur message : l’employé du mois, ça se souligne! 

 

Vous devez acheminez votre message au service des communications par courriel au gquintal@st-germain.info. 

Il est possible de joindre une photo.  

Votre demande doit être reçue de préférence 1 mois avant la date de parution. Si votre demande est  

spontanée, avisez-nous et nous verrons ce que nos abeilles du panneau sont en mesure de faire. 

Nous aimons les détails : racontez-nous l’histoire cachée derrière votre message! Par contre, le message 

à  

publier devra être très court, sinon il ne sera pas lisible sur le panneau.  

 

Selon le cas, il sera possible de diffuser le message durant 1 journée ou jusqu’à 1 semaine. 

 

Nous vous demandons d’être compréhensifs : ce projet est en développement.  

C’est notre première fois! 

 

Un projet est mis sur pied et il ne manque que vos  

messages! 

À vos plumes! 

mailto:gquintal@st-germain.info
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Dépenses au 6 décembre 2021 : 704 415.51 $  

(En cas de disparité entre le présent 
article et le procès-verbal adopté en 
séance de conseil, ce dernier  
prévaudra).  

SÉANCE ORDINAIRE DU 6 DÉCEMBRE 2021 À 19 H 30  

Administration  
  

Une résolution est adoptée afin que 

le conseil de la Municipalité de 

Saint - Germain - de - Grantham  

approuve les dépenses d’un montant 

de 22 500 $ relatives aux travaux 

d’amélioration et aux frais inhérents 

admissibles mentionnés au 

formulaire V-0321, conformément 

aux exigences du ministère des 

Transports du Québec, et reconnaît 

qu’en cas de non-respect de celles-

ci, l’aide financière sera résiliée. 
 

Une résolution est adoptée afin 
d’accepter la démission de madame 
Nathalie Lemoine à titre de directrice 
générale au sein de la municipalité 
de Saint-Germain-de-Grantham. La 
municipalité tient à remercier 
madame Lemoine pour ses années 
de loyaux services. 
 

Le conseil autorise, par voie de  

résolution, de procéder à 

l’embauche de monsieur Dany 

Fournier, à titre de directeur général 

par intérim. 
 

Le conseil autorise, par voie de  

résolution, la convention telle que  

présentée par la firme Morency soit 

signée pour une durée de 12 mois, 

soit du 1er janvier 2022 au 31 

décembre 2022, pour des services 

juridiques. 

Incendie 

Octroi de contrats 

• JU Houle : achat d’une borne 
fontaine  pour un montant de 

3 732.42 $ plus les taxes 
applicables. 

• Boivin & Gauvin : achat d’une 
caméra thermique pour un 
montant de 790 $ plus taxes 
applicables. 

• L’Arsenal : achat d’un coupe pare-
brise et d’une scie à chaine pour 
un montant total de 2 150 $ plus 
les taxes applicables. 

Une résolution est adoptée afin 
d’accepter l’offre de services du 
groupe GPI déposée le 30 novembre 
2021. 

Loisirs 

Le conseil procède à l’embauche 

temporaire de monsieur de Christian 

Tessier pour occuper le poste de 

journalier selon les conditions 

salariales en vigueur. 

 

Une résolution est adoptée afin de 

créer le poste de technicien en 

loisirs et que madame Maude 

Lauzon reçoive le traitement salarial 

lié à la classe d’emploi identifiée. 

 

Par résolution de conseil, il est 

résolu d’autoriser l’acquisition de la 

toile de plastique au montant de 

2 075 $ plus les taxes applicables. 

Travaux publics 
 

Le conseil autorise, par voie de  

résolution, un montant global de 

2 500 $ plus les taxes pour les 

besoins informatiques des travaux 

publics. 

Octroi de contrat 

• Équipements Stinson : achat de 

75 boites de scellant à fissures 

pour un montant de 3 686.40 $ 

plus les taxes, prévu au budget. 

• Martech : achat des panneaux 

de signalisation pour un montant 

total de 6 447.50 $ plus les 

taxes. 
 

Une résolution est adoptée afin  

que la municipalité de Saint-

Germain-de-Grantham accorde 

une prime hebdomadaire de 

disponibilité aux employés affectés 

au déneigement. 
 

Le conseil autorise, par voie de  
résolution, d’octroyer aux employés 
des travaux publics n’ayant pas 
une téléphone fourni, une 
allocation mensuelle de 25 $ pour 
compenser l’utilisation de leur 
téléphone cellulaire au service de 
la municipalité. 

Urbanisme 

Une demande de projet particulier 

est déposée pour les lots 5 155 859 

et 5 155 860 du cadastre du 

Québec pour autoriser la 

construction d’une résidence  

unifamiliale isolée. Une résolution 

est adoptée afin de  d’autoriser la 

demande aux conditions que la 

hauteur du bâtiment soit revue à la 

baisse afin de respecter la hauteur 

de 35% avec les maisons voisines. 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL  

7 février à 19h 30 

305, rue Saint-Pierre 

Centre des loisirs  

Selon la loi sur la santé publique et en raison des mesures sanitaires prévues par 
le décret n° 689-2020, il peut être nécessaire de refuser tout ou une partie du 
public. Les mesures annoncées par le gouvernement sont sujettes à 
changements. 
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(En cas de disparité entre le présent 
article et le procès-verbal adopté en 
séance de conseil, ce dernier  
prévaudra).  

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 16 DÉCEMBRE 2021 À 17 H 10 

Dérogation mineure : 

Refusée/Proposition alternative : pour les lots 5 604 275 et 5 153 384 dans le but de construire une station-service 
avec lave-auto et pompe à essence ainsi qu’une station de ravitaillement pour camion.  
 
Le conseil propose l’aménagement de 13 cases de stationnement au lieu de 15, l’aménagement de l’entrée charre-
tière dans la bretelle d’accès de l’autoroute, si le MTQ est en accord avec cette demande et selon les recommanda-
tions d’aménagement qu’il fera.  

Club  
de L’ÂGE D’OR 

Chers amis(es) de l’Âge D’or, 
 
Quand ce message vous  
parviendra, le temps des Fêtes 
sera chose du passé. 
 
Je suis présentement dans  
l’incertitude à savoir quand les 
activités reprendront. 
 
Il faudra respecter les  
recommandations des autorités 
sanitaires selon la situation de ce 
moment-là. 
 
Nous communiquerons avec vous 
pour vous en informer. 
 
Souhaitons-nous Bonne Chance! 
 
Au plaisir de se revoir en 2022. 
 
Bien vôtre, 
 
 

Nicole Messier  
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PERMIS ET CERTIFICATS: CE QU’IL FAUT SAVOIR... 
• Pour éviter les mauvaises surprises, communiquez avec le service d’urbanisme au 819 395-5496 avant le début 

des travaux.  

• Prenez note que l’achalandage des demandes peut causer des délais à l’émission des permis. Sachez que  

l’inspecteur en municipal a un délai maximal de 30 JOURS pour répondre à votre demande. Soyez prévoyants! 

• Si vous désirez rencontrer un inspecteur pour vos projets au bureau municipal, nous vous invitons à prendre un 

rendez-vous avec lui afin qu’il puisse vous servir adéquatement. 

Voici quelques exemples de travaux réalisés sur votre propriété qui doivent faire l’objet d’un permis, d’une  

autorisation municipale ou d’une déclaration des travaux. 

• Construction (résidence, remise, garage,  • Réfection à un stationnement public, 

• Rénovation/Modification • Démolition/Déplacement 

• Installation septique • Installation d’affichage (enseigne) 

• Installation et démolition d’une piscine • Ouvrage de captage des eaux 

• Fermeture de fossé • Rive et/ou littoral 

• Remblais ou déblais (excavation du sol) • Changement d’usage et ajout d’usage 

• Raccordement aux services municipaux • Coupe d’arbre 

• Vente de garage • Colportage 

• Arrosage • Agrandissement 

Types de travaux Oui, si Non, si 

Les travaux consistent à la  
réfection ou au remplacement des 
portes, des fenêtres, du  
revêtement de toiture ou du  
revêtement extérieur   

• vous ajoutez, modifiez ou enlevez 
une fenêtre ou une porte  

OU 

• vous modifiez le type de revêtement 
de toiture ou le revêtement extérieur 

OU 

• la valeur de vos travaux (matériaux 
et main d’œuvre) est supérieure à  
5 000 $ 

il n’y a aucune modification quant aux 
dimensions, à l’emplacement et aux 
types de matériaux utilisés  

ET  

que le coût des travaux est inférieur à 
5 000 $ 

Les travaux consistent à  
l’installation, la réparation ou le 
remplacement d’installations  
électriques et de plomberie 

le coût des travaux est supérieur à 
5 000 $ 

le coût des travaux est inférieur à 
5 000 $ 

Les travaux consistent à rénover 
l’intérieur de votre résidence 

il y a une modification des divisions  

ET/OU 

l’ensemble de vos travaux ont une 
valeur supérieure à 5 000 $ 

il n’y a pas une modification des  
fondations ou des divisions  

ET 

que le coût des travaux est inférieur à  
5 000 $  

Les travaux consistent à peinturer 
les surfaces ou des travaux  
similaires 

- 
Aucun certificat d’autorisation de  
rénovation est nécessaire 

N’HÉSITEZ PAS À COMMUNIQUER AVEC LE SERVICE DE L’URBANISME AFIN DE VÉRIFIER LA  
NÉCESSITÉ D’OBTENIR UN CERTIFICAT D’AUTORISATION POUR RÉNOVATION (PERMIS).  
 

Vous pouvez également faire une déclaration de travaux auprès du service d’urbanisme. 

AI-JE BESOIN D’UN CERTIFICAT D’AUTORISATION DE RÉNOVATION (PERMIS)?  
Selon le règlement sur les permis et certificats # 623-19 
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SERVICE DES LOISIRS 

Saviez-vous que le 16 avril à 10 h, Jeannot lapin sera 

au parc Yvon Lambert! Et oui! Il y aura une chasse aux 

œufs de Pâques!   
 

Une activité pour les jeunes de 11 ans et moins, tu dois 

t’inscrire au Service des loisirs, soit par téléphone au 

819-395-2544 ou par courriel : loisirs@st-germain.info.  

Tu peux avoir tes oreilles de lapin, un maquillage de 

lapin et n’oublie pas d’apporter un petit panier pour ta 

récolte d’œufs.  
 

En cas de mauvais temps, l’activité aura lieu  

en-dessous de l’Agora.  
 

Vous avez envie de vous impliquer? Nous avons 

besoin de bénévoles avant et pendant l’activité! 

PÂ Q U E S  |  C H A S S E  AU X  O E U F S  

Eh oui! Bien que le couvert de neige soit 

on ne peut plus abondant, le Service des 

loisirs en est déjà à planifier le camp de 

jour de cet été!  

Nous vous invitons dès maintenant à vous 

abonner à la page Facebook du camp de 

jour, qui porte le nom de Camp de jour  

St-Germain, afin de suivre le déroulement 

des préparatifs et du camp lui-même. Il 

s’agit d’un outil de communication fort utile 

pour favoriser l’échange d’information 

entre l’équipe du camp de jour et les pa-

rents. Nous y afficherons prochainement 

du nouveau contenu. Les inscriptions sont 

prévues en avril. 

CAMP DE JOUR  

ÉTÉ 2022 

819 395-2544 
Camp de jour St-Germain 
loisirs@st-germain.info 

mailto:loisirs@st-germain.info
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Demeurez à l’affût des dernières nouvelles, des 

horaires de la patinoire, ainsi que des projets et 

activités se déroulant dans la municipalité en 

vous abonnant à la page Facebook de  

St-Germain! Celle-ci porte le nom : 

Municipalité de Saint Germain-de-Grantham.  

 

Il s’agit du moyen le plus efficace pour connaître 

les évènements à venir et vous tenir informer 

des changements de dernière minute telle que 

l’ouverture ou la fermeture de la patinoire.  
 

Plusieurs activités sont prévues pour 2022, elles 

seront partagées sur notre page Facebook, 

soyez les premiers à être informés! 

Recherche de  

professeur  

Nous sommes constamment en recherche de  

nouveautés. Tu es professeur et/ou tu as des  

suggestions de nouveaux cours, tant sportifs  

que culturels ou autres. N’hésite pas à nous faire  

parvenir ta candidature ou à nous envoyer tes 

idées au Service des loisirs au 819-395-2544 ou  

loisirs@st-germain.info.  

Nous publierons sous peu la  

programmation d’activités du  

printemps sur la page Facebook  

et sur le site web de la  

Municipalité.  

 

Les cours de gardiens avertis et 

prêts à rester seuls seront de  

retour ce printemps.  

 

Restez à l’affût! 

mailto:loisirs@st-germain.info
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SERVICE DE SÉCURITÉ CIVILE ET INCENDIE 

L’hiver, en cas d’incendie, des sorties bien déneigées peuvent vous sauver la vie. 

Prévention 
Durant les mois d’octobre et novembre nous avons procédé à la visite des industries,  

commerces, fermes et logements d’une partie de la municipalité. Les visites se sont très bien 

déroulées et nous tenons à remercier tous les citoyens de leur accueil cordial et cela nous a permis 

de faire des échanges des plus fructueuses. 

Autres conseils de sécurité pour faciliter l’évacuation 

En cas d’incendie, il est essentiel de pouvoir évacuer rapidement votre 

domicile.  

Cependant, en hiver, l’accumulation de neige ou de glace dans vos 

sorties extérieures peut nuire à l’évacuation.  

Pour faciliter l’évacuation de votre domicile en cas d’incendie, voici des 

conseils de sécurité spécifiques à l’hiver et d’autres, plus généraux, 

applicables en tout temps.  

Vérifier si vos parents en perte d’autonomie sont conscients des risques d’incendie et si les sorties de secours de 

leur domicile sont déneigées en tout temps. 

À l’intérieur de votre domicile, assurez-vous que les voies de sortie, par 

exemple, les corridors et les escaliers, sont dégagées en tout temps d’objets  

encombrants, comme les jouets, les chaussures ou les sacs d’école ou de sport. 

Faites-en sorte que les fenêtres pouvant servir de sorties de secours soient  

accessible de l’intérieur pour un jeune enfant, et que celui-ci connaît la façon de 

les ouvrir et d’y accéder en utilisant, par exemple, un banc, une chaise ou tout 

autre meuble. 

Préparez un plan d’évacuation de votre domicile et exercez-vous à évacuer 

avec les membres de votre famille pour augmenter vos 

chances de sortir sains et saufs lors d’un incendie. 

Vérifiez régulièrement le bon fonctionnement de vos 

avertisseurs de fumée. S’ils sont défectueux ou qu’ils 

ont été installés il y a plus de 10 ans, remplacez-les.  
 

 

Lors d’un incendie, vous pourriez avoir moins de 3 minutes pour sortir sains et saufs de votre domicile.  

Imaginez les précieuses secondes que vous perdrez si la sortie que vous devez utiliser est enneigée! 

Après chaque chute de neige, déneigez vos sorties, vos balcons et votre terrasse. 

Mettez une pile neuve dans chaque avertisseur dès que vous emménagez (sauf pour les avertisseurs à pile au  

lithium). 
 

Prévoyez une autre sortie de secours que les portes principales, comme un balcon ou une fenêtre, et assurez-vous 

que cette sortie est déneigée en tout temps.  
 

Assurez-vous que les fenêtres sont non seulement déneigées mais aussi dégelées. Une fenêtre coincée par la 

glace peut empêcher l’évacuation. 
 

Dégagez vos sorties extérieures des objets encombrants comme les pelles, la souffleuse, les meubles de patio  

rangés pour l’hiver. 
 

Prévoyez un point de rassemblement accessible en hiver et visible des pompiers dès leur arrivée. 

Informer votre municipalité si 

la borne-fontaine située près 

de votre résidence n’est pas  

déneigée.  
 

Vérifier si votre centre de la  

petite enfance, votre garderie 

ou votre gardienne en milieu  

familial a prévu une sortie de 

secours autre que la sortie  

principale, et si les sorties de 

secours sont bien dégagées et 

déneigées. 

http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/prevenir-incendie/conseils-prevention/plan-evacuation-maison-incendie.html
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Les dangers de l’électricité sont partout et ne sont 

pas à négliger. Un cordon de rallonge surchargé, une 

installation électrique mal entretenue, et c’est le feu 

qui vous guette ! Pour vous aider à prévenir les 

risques d’incendie à la maison, voici quelques 

conseils : 

Tous les appareillages électriques 

Faites vérifier régulièrement les installations 

électriques par un maître électricien. 

Faites remplacer les appareillages trop vieux, 

endommagés ou non conformes. 

Remplacez les couvercles protecteurs des boîtes de 

jonction, des prises électriques et des commutateurs 

dès qu’ils sont endommagés. 

Évitez d’appliquer de la peinture ou tout autre produit 

sur les installations électriques. 

Ne dénudez JAMAIS les fils électriques. 

Ne tolérez pas des fils électriques fixés par des clous 

ou tout autre moyen inadéquat. Utilisez des attaches 

prévues à cette fin. 

Faites installer le câblage électrique bien en vue de 

façon à ce que les rongeurs ne puissent l’atteindre, 

soit plus de 30 cm de toute surface pouvant leur 

donner appui. Si le câblage doit passer sur le côté 

d’une poutre, il faut respecter une distance de 10 cm 

à partir du dessus de la poutre.  

 

Le panneau électrique  

Entretien du panneau 

Laissez toujours en place le couvercle protecteur du 

panneau électrique afin d’éviter les risques 

d’électrisation et d’empêcher la poussière et 

l’humidité d’endommager les contacts électriques.  

Serrez une fois par année les fusibles. 

Vérifiez occasionnellement les panneaux à 

disjoncteurs, car ils peuvent aussi se desserrer. 

N’appliquez pas de peinture sur le panneau  

L
e
s
 d

a
n

g
e
rs

 d
e
 l

'é
le

c
tr

ic
it

é
 

électrique, car elle pourrait prendre feu si un incendie se 

déclarait. 

Faites inspecter le panneau électrique par un maître 

électricien dès que vous emménagez dans une nouvelle 

demeure. 

Remplacement d’un fusible ou  

d’un disjoncteur 

Si un fusible saute, vérifiez s’il n’y a pas trop d’appareils 

branchés sur ce circuit. Si c’est le cas, débranchez des 

appareils. 

Si un fusible saute sans raison apparente, ne le remplacez 

pas par un autre de calibre supérieur ; communiquez plutôt 

avec un maître électricien. 

Évitez de remplacer un fusible ou un disjoncteur à la 

noirceur ni lorsque le plancher est humide, et évitez de 

toucher du métal.  

Ouvrez l’interrupteur principal (mettre la manette à OFF) 

avant de remplacer un fusible ou un disjoncteur. 

Ne remplacez jamais un fusible par une pièce de monnaie. 

N’utilisez jamais un bout de broche pour faire fonctionner 

un disjoncteur. Ce sont les fusibles et les disjoncteurs qui 

détectent les surcharges et empêchent le câble de prendre 

feu. 

Type et calibre des fusibles 

Vérifiez que les fusibles sont du calibre approprié :  

Pour les circuits d’éclairage et les prises de courant, utilisez 

des fusibles de 15 ampères. 

Employez un fusible D, à action différée, pour les appareils 

demandant beaucoup de courant au démarrage comme le 

réfrigérateur, le congélateur et le climatiseur. 

Utilisez un fusible P, réagissant aux surcharges et sensible 

à la chaleur, pour les autres circuits comme le chauffe-eau, 

la sécheuse à linge, le lave-vaisselle, les plinthes 

chauffantes et les calorifères.  

Consultez toujours votre maître électricien pour tous vos 

travaux électriques. 

SERVICE DE SÉCURITÉ CIVILE ET INCENDIE 
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SERVICE DE SÉCURITÉ CIVILE ET INCENDIE 

Les appareils de chauffage portatifs 

Placez la chaufferette loin des meubles, des rideaux et des 

autres tissus.  

Installez la chaufferette de façon à ce que personne ne la 

renverse.  

Branchez la chaufferette directement dans une prise, et non 

à un cordon de rallonge.  

Assurez-vous que la chaufferette possède un dispositif de 

sécurité intégré qui l’arrête lorsqu’elle est renversée. 

N’utilisez jamais une chaufferette de chantier de façon 

permanente. Faites plutôt installer un système de chauffage 

conforme. 

Les plinthes de chauffage 

Éloignez les rideaux et les meubles des plinthes électriques 

d’au moins dix centimètres.  

Assurez-vous que l’intérieur des plinthes sont vides de tout 

objet, comme du papier journal, et éloignez tout ce qui 

pourrait s’y retrouver accidentellement.  

N’appliquez pas de peinture sur une plinthe et son cordon. 

Les plinthes électriques sont recouvertes d’une peinture qui 

est cuite et dont on sait qu’elle ne s’enflammera pas. La 

peinture qu’on y appliquerait pourrait fissurer et prendre feu.  

Les autres appareils 

Utilisez des ampoules du calibre indiqué sur la lampe.  

Ne déposez pas de tissu sur les abat-jours. La chaleur de 

l’ampoule pourrait l’enflammer. 

Nettoyez régulièrement l’enroulement des condensateurs et 

le mécanisme derrière le réfrigérateur. La poussière et les 

dépôts graisseux peuvent prendre feu. 

N’utilisez pas d’appareils électriques comme une radio ou un 

radiateur dans la salle de bain.  

Saviez-vous qu’une ampoule électrique peut dégager jusqu’à 

200˚C ? 

Les appareillages extérieurs 
Assurez-vous que les prises de courant et les commutateurs 

situés à l’extérieur sont étanches.  

Installez un appareil d’éclairage extérieur à l’épreuve des 

intempéries. 

Employez des cordons de rallonge conçus pour l’extérieur. 

Les cordons de rallonge et les câbles  

Utilisez des rallonges avec disjoncteur incorporé.  

N’employez pas de cordons de rallonge de façon 

permanente, débranchez-les après usage.  

Gardez les cordons de rallonge à la vue. Ne les cachez pas 

sous les tapis ou derrière les meubles, et ne les faites pas 

passer à travers un mur ou sous une porte. 

Évitez d’enrouler un cordon de rallonge lorsqu’il est branché. 

La chaleur dégagée au cœur de l’enroulement peut 

endommager la gaine protectrice et provoquer un arc 

électrique. Utilisez un cordon de rallonge plus court. 

N’appliquez pas de peinture sur les cordons de rallonge et les 

câbles, car la peinture assèche leur gaine. Celle-ci, en se 

fissurant, pourrait provoquer un arc électrique pouvant causer 

un incendie. 

Remplacez tout cordon endommagé ou dégageant de la 

chaleur.  

Ne suspendez pas un cordon de rallonge sur un crochet ou 

sur un clou. 

Cessez d’utiliser un appareil dont le câble dégage de la 

chaleur et dont la gaine présente des signes d’usure.  

Ne laissez pas pendre un appareil électrique à son câble.  

Faites installer des prises additionnelles par un maître 

électricien si une rallonge ou une prise multiple est 

nécessaire en permanence. 

Les fiches, les prises de courant 
simples et les prises multiples  

Tirez sur la fiche pour débrancher un appareil et non sur le 

câble.  

Ne coupez pas la troisième dent d’une fiche, elle est 

nécessaire pour la mise à la terre de l’appareil. 

Assurez-vous que les prises de courant de la salle de bain et 

celles de l’extérieur possèdent un disjoncteur intégré. Les 

prises de courant extérieures doivent aussi posséder un 

couvert protecteur.  

Assurez-vous qu’aucune fiche n’est coincée ou écrasée 

derrière un meuble.  

Ne branchez sur des prises multiples que des appareils à 

faible consommation comme une lampe de table, un radio-

réveil ou la télévision. 
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SERVICE DE SÉCURITÉ CIVILE ET INCENDIE 

Rangez les lumières de Noël dès que les Fêtes sont 

terminées. En les laissant sur place, la chaleur de l’été peut 

endommager la gaine du câble. Une gaine endommagée, 

combinée aux intempéries, peut provoquer un arc électrique et 

un risque d’incendie. 

Éloignez de la piscine les appareils électriques comme une 

radio. 

La gaine protectrice des cordons de lumières de Noël est 

fragile à la chaleur. Elle ramollit lorsque la température estivale 

s’élève et le câble s’encastre dans les clous et les supports 

utilisés pour le maintenir en place. Une gaine fendillée met en 

contact les conducteurs électriques avec le métal des clous et 

des supports. Ce contact peut provoquer un arc électrique.  

Saviez-vous qu’un arc électrique peut dégager près de  
3 000 ˚C ? 

Conseils complémentaires… 

Ayez un avertisseur de fumée qui fonctionne à chaque 

étage de la résidence et un près des chambres à coucher. 

Si vos vêtements prennent feu : il faut vous arrêter, vous 

laisser tomber au sol en vous cachant le visage avec les 

mains et rouler sur vous-même pour étouffer le feu. 

Si le feu prend aux vêtements d’une personne, empêchez-

la de courir et enveloppez-la d’un tissu quelconque. Un 

vêtement, une couverture, même un tapis fera l’affaire.  

Ne tentez pas de retirer les vêtements de la victime. 

Composez immédiatement le 9-1-1. 

Ayez un extincteur portatif et apprenez à l’utiliser. 

Votre Service de Sécurité Incendie et la Municipalité vous encourage à posséder un ou plusieurs extinc-

teurs selon le cas, mais n’est nullement obligatoire et surtout ne recommande, ni ne suggère aucune 

compagnie pour en faire l’entretien ou l’inspection. Cela est laissé à votre bon jugement et au service 

CONSEIL PRATIQUE  

 

N’allumez pas de feu à ciel ouvert, sans 
permis, vous pouvez en perdre le contrôle 
très rapidement et risquer de causer des 
dommages importants. 

Je vous encourage très fortement à 

vous munir de votre trousse 72 

heures en cas de sinistre majeur qui 

pourrait nous toucher. Nous n’avons 

qu’a regarder ce qui se passe tout 

autour de nous sur la planète et nous 

voyons que nous ne sommes pas à 

l’abri de tels cataclysmes et que nous 

devons être prêt à faire face en 

attendant que les secours en place 

puissent s’organiser.  

Pour ceux qui voudraient plus 

d’informations, vous pouvez nous 

contacter ou aller consulter le site de la 

Protection Civile du Québec, à l’adresse 

suivante :  

www.securitecivile.gouv.qc.ca 

URG ENCE 7 2 HEURES  

http://www.securitecivile.gouv.qc.ca
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SERVICE DE SÉCURITÉ CIVILE ET INCENDIE 

Mario Vaillancourt  
Directeur SSI  

255, rue Saint-Édouard 
Saint-Germain-de-Grantham 

819 395-2540│ssi@st-germain.info 

Comment les allumer et bien  

les surveiller  
Faites attention à vos cheveux et à vos vêtements  

lorsque vous allumez une chandelle. 

Coupez la mèche à cinq millimètres avant de l’allumer. 

Coupez-la ensuite toutes les deux à trois heures, si 

nécessaire, afin d’éviter que la flamme soit trop haute. 

Évitez d’allumer une chandelle ou une lampe à l’huile 

lorsque vous êtes sous l’effet de l’alcool ou des  

médicaments, car votre vigilance est diminuée. 

Évitez de vous servir d’une chandelle pour en allumer 

une autre. 

Ne laissez jamais les chandelles ou les lampes à l’huile 

allumées sans surveillance. 

Évitez de faire brûler des chandelles à table en  

présence d’enfants. 

LES CHANDELLES ET LE S LAMPES À L 'HUILE  

Les chandelles sont souvent associées à la détente et à 

une douce ambiance. Utilisées sans précaution, elles  

peuvent cependant parfois faire tourner ces beaux  

moments au cauchemar. Êtes-vous à risque de voir leur 

jolie flamme allumer un incendie? 

Le chandelier  
Choisissez un chandelier stable, fabriqué avec un  

produit incombustible, assez grand pour recueillir la cire 

qui coule de la chandelle. Évitez les chandeliers de bois 

ou de plastique. Portez une attention particulière aux 

chandeliers de verre : la chaleur de la chandelle peut les 

faire casser. 

Déposez-les toujours sur une surface stable, non  

glissante et non encombrée.  

Éloignez-les de l’arbre de Noël et des végétaux coupés.  

Placez-les à plus de 30 cm des rideaux, décorations de 

papiers, nappes, serviettes de papier, literie, tapisserie, 

boiseries et livres. 

Évitez de les utiliser dans la chambre à coucher : on 

peut s’endormir sans avoir éteint la chandelle. 

Interdisez les chandelles dans les chambres des  

enfants.  

Les chandelles  
Évitez les chandelles à plusieurs mèches : elles peuvent 

produire une seule flamme très longue et de chaleur  

intense. Elles peuvent fondre rapidement et produire de 

grandes quantités de cire chaude.  

Évitez les chandelles dont la mèche contient du plomb. 

En se consumant, ces mèches produisent des vapeurs 

et de la poussière de plomb, toxique pour les enfants et 

les femmes enceintes.  

Vérifiez la mèche en enlevant la cire qui la recouvre puis 

en séparant les brins. S’il y a un centre de métal, le  

frotter sur du papier blanc et si une trace grise apparaît, 

c’est du plomb.  

Où placer les chandelles  

et les lampes à l ’huile  

Quand et comment éteindre les  

chandelles  
Éteignez les chandelles lorsqu’elles atteignent environ 

cinq centimètres du chandelier ou de la décoration. 

Évitez de souffler les chandelles, sauf celles de votre 

anniversaire. Servez-vous plutôt d’un éteignoir.  

Comment les entreposer  
Conservez les chandelles, les allumettes et les briquets 

hors de portée des enfants. 

Entreposez les chandelles à l’horizontale et au frais. 

Rangez les lampes à l’huile et le combustible sous clé, 

hors de portée des enfants. 

Placez les lampes à l’huile loin des matériaux  

combustibles, même quand elles sont éteintes. 

Évitez d’installer les chandelles et les lampes à l’huile 

dans des endroits où elles risquent d’être renversées 

par un courant d’air ou frappées par quelqu’un qui 

passe, et placez-les hors de portée des enfants et des 

animaux domestiques. 

Éteignez les bougies lorsque vous quittez une pièce. 

Éteignez toutes les chandelles et lampes à l’huile  

lorsque vous quittez la maison, même pour une courte 

période, et lorsque vous allez au lit.  
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BIBLIOTHÈQUE LE SIGNET 

En 1996, la bibliothèque municipale Le Signet fût 
aménagée dans l’ancien presbytère, construit en 
1885. L’édifice est nommé « J. N. Martineau »  en 
l’honneur de Jacques Martineau, ancien maire de 
Saint-Germain-de-Grantham de 1987 à 2001. 

La bibliothèque est un service gratuit et l’endroit est 
accessible aux personnes à mobilité réduite (rampe 
d'accès et ascenseur). 

Une équipe de bénévoles soucieux de vous 
satisfaire vous offre un service courtois et  
attentionné! 
 
Qui peut s'abonner? 

Tous les résidents de Saint-Germain. 

Les enfants de 13 ans et moins doivent avoir la  
signature d'un parent sur la carte d'usager. 

Information sur les prêts 

Une carte d'usager vous permet d'emprunter  
5 livres à la fois. 

La durée d'un prêt est de 3 semaines. 

Il est possible de renouveler sur place, par  
téléphone ou par internet (numéro d’identification). 

Si un document en votre possession est réservé 
par un autre usager, le renouvellement ne sera pas 
possible. 

L’usager est responsable des documents  
empruntés. Des frais s’appliquent pour les  
documents perdus ou abîmés. 

Retard 

Des frais de 0.05 $ par jour de retard, par  
document seront facturés. 

Nouveautés  

www.biblietcie.ca 

Le boss des bécosses, les expression du Québec en BD – Pascale 

Constantin 

Série Les Méchants – Aaron Blabey – Roman jeunesse 

Guinness World Records 2022 – Documentaire 

La construction d’un gratte-ciel – Jérôme Martin 

La famille Groulx : la parole aux enfants – Tara Lawson - Biogra-

phie 

Si on s’aimait, tome 1 et 2 – Louise Sigouin 

Pour rien au monde – Ken Follet -Roman 

Les soigneuses, tome 1 – Nicole Villeneuve – Roman 

Tiohtiaike – Michel Jean – Roman 

Contrecoup – Marie Laberge – Roman 

Jusqu’au dernier cri – Martin Michaud – Thriller et crime 

Tu mens ? Tu meurs ! – James Patterson – Roman à suspense 

Les canotiers – Julie Rivard – Roman historique 

La traversée des temps, tome 1 et 2 – Eric-Emmanuel Schmitt 

Offrandes musicales – Michel Tremblay - Récits 
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RÉCEPTION  
DU COMPTE DE TAXES 

 

Les dates des versements sont 

indéterminées.  

Vous recevrez votre 

compte de taxes 2022 

prochainement.  

 

 

COMMENT PAYER VOS TAXES MUNICIPALES? 
 

Via le site Internet des institutions bancaires suivantes: 

• Desjardins 
• Banque Nationale 
 

Inscrire les dix premiers chiffres du numéro de matricule comme référence. 
 

Prévoir un délai de traitement suffisant par votre institution financière afin 
que la date d’échéance soit respectée. 
 

Au comptoir, au guichet automatique de votre institution  
bancaire 
 
 

Par la poste 

Faites parvenir vos chèques et coupons détachables à l’adresse postale: 
 

 Municipalité de Saint-Germain-de-Grantham 
 233, chemin Yamaska 
 Saint-Germain-de-Grantham 
 (Québec)  J0C 1K0 
 

En personne - À l’hôtel de ville 

• Argent comptant 

• Chèque 

• Chèque postdaté 

• Carte débit 
 

Vous pouvez aussi, en tout temps, glisser une enveloppe contenant vos 
chèques et coupons détachables dans la trappe à courrier située à l’entrée 
principale de l’hôtel de ville. 
 

Par votre créancier hypothécaire 

Si vos taxes sont payées par votre créancier hypothécaire, assurez-vous 
auprès de celui-ci que les paiements seront effectués au plus tard à la date 
d’échéance. Vous devez leur transmettre une copie de votre compte de 
taxes. 

Compte taxes 2022 

CHANGEMENT D’ADRESSE 
 

Afin que toute correspondance  
municipale vous soit acheminée  
correctement, veuillez vous assurer 
d’avoir fait votre changement 
d’adresse. 

Le prochain journal sera publié au début du mois d’avril. Vos  
communiqués ou publicités devront nous être parvenus au plus 
tard le 4 mars 2022. 

Le Germainois est publié tous les 2 mois. Pour la publication d’un  
communiqué ou d’une annonce publicitaire, envoyez-nous votre 
demande par courriel au reception@st-germain.info. Pour plus 
d’information, communiquez avec nous au 819 395-5496.  

Merci de votre soutien! 

 

Vous avez des difficultés  

financières?  
 

Vous avez oublié de faire un  

paiement? 

 

Contactez-nous rapidement pour  

régulariser votre dossier ou prendre 

une entente de paiement.  

 

Si votre solde n’est pas payé dans 

les délais prescrits, votre dossier 

pourrait être transmis à la MRC de 

Drummond et votre propriété sera 

soumise à la vente pour défaut de 

paiement de taxes. 

 

Consultez l’avis à la page  

suivante. 
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Avis aux citoyens 
 

Ne pas payer ses taxes municipales et scolaires, des 

conséquences à prévoir …. 

 

Les taxes foncières constituent la principale source de revenus de votre municipalité. À 

ce titre, par souci d’équité envers les contribuables, votre municipalité a l’obligation lé-

gale de percevoir ces taxes. Votre municipalité peut requérir les services de la MRC de 

Drummond si des citoyens n’acquittent pas leurs taxes, afin que celle-ci procède à une 

vente pour défaut de paiement de taxes, en vertu des articles 1022 à 1060 du Code mu-

nicipal (L.R.Q. c. C-27.1). Ce mode de recouvrement permet à votre municipalité de ré-

cupérer les taxes qui n’ont pas été payées. 

 

Il est important de savoir qu’avant d’entreprendre une procédure de vente, la municipali-

té offre, aux propriétaires qui le demandent, la possibilité de prendre une entente de 

paiement dont les versements seront étendus sur une certaine période. Avant que le 

dossier soit transmis à la MRC, la municipalité fait parvenir plusieurs avis afin d’exiger le 

paiement requis. Si toutefois, un paiement n’est réalisé dans les délais prescrits, le dos-

sier est transféré à la MRC. Avant d’en arriver à la vente pour taxes, la MRC avise égale-

ment les propriétaires, mais cette fois, avec l’exigence de payer leur dû en totalité. 

 

Le deuxième jeudi du mois de juin, la MRC procède à la vente des immeubles. Les gens 

intéressés à miser pour acquérir un immeuble peuvent assister à l’enchère. Les per-

sonnes intéressées par un lot mis en vente peuvent consulter la liste prévue à cet effet 

sur le site Internet de la MRC (www.mrcdrummond.qc.ca). Les propriétaires ont toujours 

la possibilité de payer leurs taxes tant que l’enchère n’a pas eu lieu. Leur immeuble sera 

ainsi retiré de la liste de vente. C’est pourquoi il est conseillé aux personnes intéressées 

de consulter la liste des lots disponibles régulièrement. De plus, un propriétaire dont la 

propriété est vendue aux enchères a tout de même un an supplémentaire pour reprendre 

possession de son immeuble en effectuant un droit de retrait. Pour ce faire, ce dernier 

devra payer le montant de l’acquisition à l’enchère, en plus d’intérêts à raison de 10 % 

par année. 
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Connaissez-vous l’igloo-mobile ?  

L’igloo-mobile est un véhicule complètement enneigé qui circule sur les routes…  
 
La conduite en hiver comporte déjà assez de risques de collisions et de pannes; soyez assurés de partir 
avec un véhicule en état de rouler dans les conditions hivernales. Même si ce n’est que pour parcourir 
une courte distance, un pare-brise partiellement nettoyé ne suffit pas. Il faut prendre soin de dégager 
TOUTES les surfaces vitrées, le toit, le capot et les phares du véhicule. Votre visibilité ainsi que celle de 
ceux qui vous suivent seront ainsi améliorées. 
 
Une fois engagés sur la chaussée, vous devez vous méfier des conditions routières souvent trompeuses et 
incertaines. La chaussée glacée ou enneigée n’offre presque pas de résistance au freinage ou au déra-
page. Donc, adaptez votre vitesse et la distance à laquelle vous suivez un autre véhicule, à l’état des 
routes. 
 
De plus, n’immobilisez pas votre véhicule en bordure des routes principales de manière à rendre une si-
gnalisation inefficace, à gêner la circulation, l’exécution de travaux, l’entretien du chemin ou encore, à 
entraver l’accès à une propriété. 
 
Lors d’une tempête, ne prenez votre véhicule que si cela est vraiment nécessaire. Gardez toujours votre 
réservoir à essence rempli au moins à moitié et ayez à l’intérieur de votre voiture une petite trousse de 
secours comportant les éléments indispensables pour vous sortir d’une impasse, vous réchauffer et être 
visible.   
 
Sachez garder vos distances ! 
 
Pour minimiser les risques de collisions, il est essentiel de maintenir une distance prudente et raison-
nable avec le véhicule qui vous précède. Des tamponnages et des carambolages surviennent très rapide-
ment sans que l’on ait le temps de réagir. 
 
En plus de protéger votre vie et celle des autres, suivre à une distance sécuritaire vous évitera de payer 
une amende. En effet, le Code de la sécurité routière précise en l’article 335 que : « Le conducteur d’un 
véhicule routier qui en suit un autre doit le faire à une distance prudente et raisonnable en tenant compte 
de la vitesse, de la densité de la circulation, des conditions atmosphériques et de l’état de la chaussée. » 
Une amende est prévue pour les contrevenants.  Donc, pensez-y deux fois avant de commettre une im-
prudence! C’est votre sécurité et celle des autres qui sont en jeu.  
 
Conduisez prudemment et bon hiver !  
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Mission de la Maison des Jeunes 

La maison des jeunes est une association de jeunes et d'adultes qui se sont donné 

comme mission, sur une base volontaire, dans leur communauté, de tenir un lieu de 

rencontre animé où les jeunes de 12 à 17 ans, au contact d'adultes significatifs, 

pourront devenir des citoyens critiques, actifs et responsables. 

Activités disponibles 

• Ping-pong, billard 

• Soccer et hockey sur table 

• Wii, film 

• Multitude de sports 

Un point de repère 

Si tu as des problèmes, dont tu as besoin de 
discuter, ou encore que tu as besoin 
d'information sur un sujet quelconque, la 
Maison des Jeunes EST LÀ POUR TOI! 

Nous faisons aussi beaucoup de prévention sur 
tous les sujets qui peuvent toucher les jeunes 
directement ou indirectement. 

Nous espérons fortement que la Maison des 

Jeunes deviendra un milieu de vie où tous les 

adolescents pourront se réunir et profiter d’un 

endroit bien à eux! 

La maison des jeunes te permet aussi de... 

• Prendre des décisions et acquérir ton autonomie 

• Organiser des activités diverses 

• Rencontrer des jeunes de ton âge 

• Venir chercher de l'information 

• T'impliquer à différents niveaux 

 

Venir chercher un support afin que tu puisses réaliser les projets qui te 

tiennent à cœur. 

Coordonnées 

Téléphone : 819 395-4702 
Courriel :  mdesjeunes@cgocable.ca 
Facebook : Maison des jeunes de St-Germain, La Barak 

mailto:mdesjeunes@cgocable.ca
https://www.facebook.com/Maison-des-jeunes-de-St-Germain-La-Barak-100325138200622
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Réponses   1: Comptabilité.  2: Bureau. 3: Urbanisme. 4: Mairesse. 5: Séance. 6: Municipalité.  7: Loisirs. 8: Voirie. 9:Conseil. 10: MRC 
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Parents vieillissants, parlons-en ! 

Vivez-vous des inquiétudes face au vieillissement 

d’un proche? Est-ce que des tensions familiales 

apparaissent, car vous n’avez pas tous la même 

vision de la situation. Voulez-vous tout simplement 

commencer à réfléchir à l’avenir afin deprendre des 

décisions éclairées tout en tenant compte des 

préférences et des opinions de chacun? Si vous 

avez répoddu par l’affirmative à l’une ou l’autre de 

ces questions, nous avons l’outil qu’il vous faut ! 

Inspiré de notre expérience et en consultant 

plusieurs partenaires nous avons conçu le guide 

« Parents vieillissant, parlons-en ! ». Cet outil permet 

aux membres d’une famille ou encore aux 

personnes significatives de leur  

entourage d’effectuer ensemble une réflexion sur 

différents thèmes tels que l’hébergement, les soins 

en fin de vie, l’aspect financier, etc. Celui-ci pourra 

être utilisé dès le début du parcours de proche 

aidance ou encore bien avant  

qu’arrive la maladie ou que ne survienne la perte 

d’autonomie.   

N’hésitez plus et contactez-moi à l’Association des Personnes Proches Aidantes Drummond 

(APPAD) au 819 850-1968 afin d’obtenir gratuitement votre exemplaire. Je prendrai le temps de répondre à 

toutes vos questions et pourrai même vous accompagner dans votre démarche.  Le guide interactif est 

également disponible sur notre site web https://www.appad.ca 

Maryse Vallée, intervenante  

Association des Personnes Proches Aidantes Drummond 

Pour qui? Personnes et familles en difficulté  

Financière 
 

Comptoir alimentaire Drummond 

819 478-4243 
 

Pour faire un don, contactez-les!   

819 478-9070 

comptoiralimentairedrummond.com 

AUTRES ORGANISMES QUI PEUVENT VOUS AIDER  

SERVICE D’APPELS SÉCURISANT ET 

POUR BRISER L’ISOLEMENT │SERVICE 

DE POPOTE ROULANTE 

Pour qui? Personnes âgées/en 

convalescence/handicapée/en perte d’autonomie 

Centre d’action bénévole Drummond  │cabdrummond.ca 

Service d’appel : 819 472-6101   

Popote roulante : 819 388-8228  

(téléphonez entre 9 h et midi du lundi au vendredi) 

DÉPANNAGE ALIMENTAIRE  

https://www.appad.ca/guide-accompagnement
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5620, rue Saint-Roch Sud 

Drummondville, (Québec)  J2B 6V4  

É C O C E N T R E  

VENDREDI    8 H  à  17 H 

SAMEDI         8 H  à  15 H 30 
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La Municipalité vous souhaite une joyeuse Saint -Valentin!  

Mini-Entrepôt  

St-Germain 
 

Besoin d'entreposer vos effets?  

Voici ce que nous pouvons vous 

offrir :  

Locaux du 1
er

 plancher 

6 x 10 =  80,00 $/mois 

10 x 15 = 125,00 $/mois 

10 x 20 = 155,00 $/mois 

 

Locaux au 2e étage avec monte-

charge à prix spéciaux 

8 x 10= 55,00 $/mois 

12½ x 11= 80,00 $/mois 

13 x 11= 85,00 $/mois 

16 x 11= 103,00 $/mois 

14 x 19= 130,00 $/mois 

**Ces montants incluent les taxes**  
 

Bail au mois 

Sur location d'un an, votre 12e mois 

est GRATUIT!!! 

**éclairé, non-chauffé** 

Sous la même gouverne que 

Sièges PM. 

  

Les Mini-Entrepôts St-Germain  

sont prêts à vous accueillir! 

 

218, chemin Yamaska 

Saint-Germain-de-Grantham,  

Québec  

J0C 1K0    (819) 395-4071 


